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• 

A qui appartient la déviation 
de Saint-Elme ? Depuis près de 
deux mois. Joël Cabras se pose 
la question. Le directeur-exploi
tant du cinéma en plein air des 
Sablettes a besoin d'une répon
se. D'urgence. ·suite à une ava
rie de ma ligne électrique cau
sée par un camion-grue. l'assu
rance du conducteur demande 
une autorisation de pose de li
gne aérienne au dessus de la 
chaussée pour effectuer les tra
vaux de remise en étar. Com
mence alors un remake du roi 
Ubu : tout naturellement. Joël 
Cabras se tourne vers la mairie. 
Le service concerné assure que 
cette portion de route ne lui ap
partient pas: ·voyez la D.D.E.'. 
Aussitôt dit. aussitôt fait. La Di
rection départementale de 
l'équipement se fend alors d'un 
courrier Tassurant que la ligne 
d'alimentation électrique du ci-

route perdue 
néma est imi:ilantée au dessus 
d'une portion de voie communa
le'. Explication selon l'ingénieur 
des travaux publics signataires 
de la lettre: ' la déviation de Saint 
Elme n'a le statut de route dé
partementale (n°18) que - jus
qu'au giratoire situé à l'est du ci
néma de plein-air'. Scène finale 
de ce mauvais film de série B: le 
directeur du ' plein ai( lance un 
·sos route perdue'. proposant 
au propriétaire de la CD18 de se 
faire connaître au 94.30.70.66. 
· car cet été, faute de cable d'ali
mentaiton . électrique. il .serait 
dommage qu'on ne puisse se 
faire une toile aux Sablettes'. 
Joël Cabras dispose d'un dernier 
atout: déclarer la route aux ob
jets trouvés. Si dans un an et un 
jour. personne ne l'a réclamée, il 
en sera peut-être officiellement 
le propriétaire. 
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